
Une clause de droit applicable étranger est-elle valable pour un
contrat exécuté au Luxembourg ?

Réponse courte

Une clause de droit applicable étranger dans un contrat de travail exécuté au Luxembourg est valable à condition

qu'elle soit rédigée de manière claire, expresse et non équivoque, et que le salarié ait été informé de ses

conséquences. Cette clause ne doit cependant pas priver le salarié des droits impératifs prévus par la législation

luxembourgeoise, qui s'appliquent de plein droit, notamment en matière de salaire minimum, durée du travail, congés

payés, protection contre le licenciement, sécurité et santé au travail, et égalité de traitement.

En pratique, même si une loi étrangère est choisie, les dispositions impératives du Code du travail luxembourgeois

s'imposent si le contrat présente un lien étroit avec le Luxembourg, notamment par le lieu d'exécution habituelle du

travail. La validité de la clause dépend donc du respect de ces conditions et de la garantie des droits fondamentaux

du salarié.

Définition

Une clause de droit applicable étranger dans un contrat de travail est une stipulation par laquelle les parties

conviennent que la relation de travail sera régie, en tout ou partie, par la législation d'un État autre que le

Luxembourg. Cette clause vise à déterminer la loi applicable aux droits et obligations des parties, à la rupture du

contrat, à la rémunération ou à la protection sociale.

Elle s'inscrit dans le contexte des relations de travail présentant un élément d'extranéité, notamment lorsque

l'employeur ou le salarié a des liens avec un autre État. Toutefois, la clause ne peut avoir pour effet de priver le

salarié des droits impératifs prévus par la législation luxembourgeoise.

Questions fréquentes

Comment rédiger correctement une clause de droit applicable étranger ?

La clause doit être rédigée de manière claire, expresse et non équivoque dans le contrat de travail ou un avenant signé par les deux
parties. L'employeur doit informer le salarié de façon compréhensible des conséquences de ce choix et conserver la preuve de son
consentement éclairé.

Dans quels cas est-il recommandé d'utiliser une clause de droit applicable étranger ?

Il est recommandé de limiter cette clause aux situations où le contrat présente des éléments d'extranéité avérés, comme la mobilité
internationale ou un lien substantiel avec un autre État. Il convient de consulter un spécialiste pour s'assurer de la conformité et éviter tout
risque de nullité.

Quels droits luxembourgeois s'appliquent malgré une clause de droit étranger ?

Les dispositions impératives du Code du travail luxembourgeois s'imposent automatiquement, notamment en matière de salaire
minimum, durée du travail, congés payés, protection contre le licenciement, sécurité et santé au travail, et égalité de traitement. Ces
droits sont considérés comme des lois de police et ne peuvent être écartés.
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Une clause de droit applicable étranger est-elle valable dans un contrat de travail exécuté au Luxembourg ?

Oui, une clause de droit applicable étranger est valable à condition qu'elle soit rédigée de manière claire, expresse et non équivoque, et
que le salarié ait été informé de ses conséquences. Cependant, cette clause ne peut pas priver le salarié des droits impératifs prévus par
la législation luxembourgeoise, qui s'appliquent de plein droit.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l'introduction d'une clause de droit applicable étranger est encadrée par l'article 3 du Règlement

(CE) n° 593/2008 (Rome I) et par les articles L.121-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois. Les parties

peuvent choisir la loi applicable à leur contrat, à condition que ce choix soit exprès ou résulte de façon certaine des

dispositions du contrat ou des circonstances de la cause.

Lorsque le contrat de travail présente un lien étroit avec le Luxembourg, notamment par le lieu d'exécution habituelle

du travail, le choix d'une loi étrangère ne peut avoir pour effet de priver le salarié de la protection assurée par les

dispositions impératives du droit luxembourgeois, considérées comme lois de police. Ces dispositions concernent

notamment le salaire minimum, la durée du travail, les congés payés, la protection contre le licenciement, la sécurité

et la santé au travail, ainsi que l'égalité de traitement.

Modalités pratiques

Pour être valable, la clause de droit applicable étranger doit être rédigée de manière claire, expresse et non

équivoque, et figurer dans le contrat de travail ou dans un avenant signé par les deux parties. L'employeur doit

informer le salarié, de façon compréhensible, des conséquences de ce choix, en particulier sur la portée des droits

garantis par le droit luxembourgeois.

En cas de litige, les juridictions luxembourgeoises examinent si l'application de la loi étrangère ne conduit pas à priver

le salarié des droits impératifs prévus par le Code du travail luxembourgeois. Si tel est le cas, ces dispositions

s'appliquent de plein droit, indépendamment de la clause contractuelle. La traçabilité de l'information donnée au

salarié et la preuve de son consentement éclairé sont recommandées.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter l'insertion d'une clause de droit applicable étranger aux situations où le contrat présente

des éléments d'extranéité avérés, tels que la mobilité internationale ou un lien substantiel avec un autre État. Avant

d'insérer une telle clause, il convient d'identifier précisément les dispositions impératives du droit luxembourgeois

susceptibles de s'appliquer, afin d'éviter tout risque de nullité partielle ou totale de la clause.

Il est conseillé de consulter un spécialiste du droit du travail luxembourgeois pour s'assurer de la conformité de la

clause et de sa rédaction. L'employeur doit veiller à ce que le salarié comprenne la portée de la clause, à garantir

l'égalité de traitement et à conserver la preuve de l'information et du consentement du salarié.
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Cadre juridique

Article 3 du Règlement (CE) n° 593/2008 du 17 juin 2008 (Rome I)

Articles L.121-1 à L.121-4 du Code du travail luxembourgeois

Dispositions impératives du Code du travail luxembourgeois relatives à la protection du salarié (notamment

salaire minimum, durée du travail, congés payés, licenciement, égalité de traitement, sécurité et santé au

travail)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg

La clause de droit applicable étranger ne peut jamais priver le salarié des droits impératifs garantis par le droit luxembourgeois, qui

s'appliquent de plein droit si le contrat est exécuté au Luxembourg, même en présence d'une telle clause.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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